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A

Mitteilungen an die Mitglieder

Rapport
de M. Iimile Marchand, president, presente ä l'Assemblee des membres

du 12 octobre 1952, a Berne

I. Introduction

Nous ne pouvons malheureusement pas encore compter que la
situation politique mondiale se stabilisera d'ici peu. La course aux
armements exerce dans tous les pays une influence profonde sur
revolution eeonomique. D'une maniere generale, dans notre pays, les

affaires sont prosperes. L'assurance Suisse profite de ces circonstances.
Les facilites accordees dans le trafic des paiements d'un pays ä

l'autre ont stimule l'activite ä l'etranger des entreprises suisses d'assu-

rances. C'est la un fait important, surtout pour la reassurance avec ses

engagements internationaux.
Pour les entreprises privees d'assurances sur la vie, la limitation

des frais d'administration reste comme par le passe un probleme ardu.
Aujourd'hui, l'equilibre entre le coüt de la vie et les salaires existe,
ä vrai dire, grace ä 1'intervention du contröle des prix.

L'evolution des taux d'interet retient toujours notre attention.
Pour le moment, il ne semble pas que l'on puisse s'attendre ni a une
hausse ni a une baisse prononcee. Le rendement des 12 obligations
federales types a oscille depuis un an entre 22/3 et 3%. Actuellement,
il est de 2,7 %. Les taux d'interet pour les depots d'epargne et pour
les hypotheques ne se sont pas modifies; pour les depots d'epargne,
il reste en moyenne a 2,3 % et pour les hypotheques en premier rang
ä 3,5 % 1'an.

Quant a la mortalite de la population en Suisse, nous attendons
avec interet la nouvelle table qui sortira du depouillement du recense-
ment du Ier decembre 1950. En 1951, le Bureau federal de statistique



a publie une interessante etude sur les methodes et les principes ä

appliquer pour determiner les taux de mortalite et pour construire les

tables. U est probable que tous ceux qui s'occuperont de problemes
demographiques consulteront frequemment cette etude. Pour autant
que les methodes decrites trouvent l'approbation generale des actuaires
et qu'elles soient utilisees ä l'avenir toutes les fois qu'une table de

mortalite pour l'ensemble de la population devra etre etablie, il en
resulterait des avantages appreciables, en particulier, celui de per-
mettre mieux qu'aujourd'hui les comparaisons entre les diverses tables.

Les progres realises pendant ces dernieres annees dans la construction

de machines statistiques ont exerce leur influence sur les methodes
de travail de l'actuaire. Aujourd'hui l'actuaire peut faire certaines re-
cherches, surtout de nature statistique, impossibles il y a plusieurs
annees, vu leur complication. Nous pensons qu'il est du devoir de

l'actuaire de s'interesser toujours davantage aux progres realises dans
la construction de ces machines.

II. Assurances sociales

Le 31 decembre 1952, l'assurance federale vieillesse et survivants
aura fonctionne pendant cinq ans. La loi a ete partiellement revisee

une premiere fois; cette revision est entree en vigueur le Ier janvier
1951. Elle portait essentiellement sur l'augmentation des limites du

revenu pour obtenir une rente transitoire.
Actuellement, une nouvelle revision est a l'etude. De nombreux

vceux, des postulats, des motions, ont ete formules, tendant a ameliorer
les rentes ou ä reduire les cotisations. Les demaades ont ete particu-
lierement pressantes ä partir du moment oü fut connu le premier bilan
technique de l'assurance federale calcule au 31 decembre 1950.

On se souvient que la loi sur l'assurance federale prevoit en effet

qu'un bilan technique sera etabli periodiquement. Le rapport qui con-
tient le premier bilan technique porte la date du 29 novembre 1951.

Dans ce rapport se trouvent d'abord des considerations fort interessantes

sur les bases techniques utilisees pour ce bilan. Ces bases ont
ete adoptees par l'Office federal des assurances sociales qui a tenu

compte des propositions faites a ce sujet par une commission designee

specialement a cet effet et presidee par M. le professeur Saxer, notre
vice-president.
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Ce rapport contient plusieurs bilans: un bilan principal se

fondant sur des cotisations annuelles presumees de 430 millions de francs
et un taux technique de 2% % l'an; d'apres ce bilan principal, l'assu-

rance federale a un excedent d'actif d'environ 1,5 milliard de francs,
c'est-a-dire, en d'autres termes, l'excedent annuel presume des recettes
sur les depenses est de l'ordre de grandeur d'environ 40 millions de

francs; puis viennent deux variantes qui representent deux cas
extremes obtenus en modifiant les hypotheses concernant le taux
technique et les cotisations futures; dans l'un d'eux (taux technique
2% % l'an et cotisations de 380 millions de francs) le bilan technique
est presque equilibre et dans l'autre bilan (taux technique 3 % l'an
et cotisations de 480 millions de francs) il fait apparaitre un excedent
d'actif de 2,8 milliards de francs (soit un excedent annuel de 84
millions de francs). La comparaison des bilans etablis avec differentes
bases techniques permet d'indiquer les limites entre lesquelles se meut
l'excedent d'actif du bilan.

A l'egard de tous ces bilans, une reserve s'impose. lis ont tous
ete calcules dans la supposition que les pouvoirs publics patent les

contributions fixees ä l'art. 103 de la loi, alors que les cantons par
exemple ne savent pas encore aujourd'hui la part qui leur incombera
a partir de 1968.

Par suite de l'augmentation des cotisations des assures et des

employeurs comme consequence de la situation economique favorable,
le fonds de compensation de l'assurance va s'accroitre ä un rythme
beaucoup plus rapide qu'on ne pouvait le soupqonner au debut. Ac-
tuellement, il atteint deja 2 milliards environ et aura depasse, a la
fin de 1954, le montant de 3 milliards de francs qui avait ete admis

comme plafond h l'epoque des travaux preparatoires de la loi.
II y a un an, le Departement federal de l'economie publique a

charge une commission d'experts d'etudier l'influence qu'exerce le
fonds de compensation de l'assurance sur l'economie nationale. Le
rapport de cette commission, qui porte la date du 26 juillet 1952, ne
sera rendu public que dans quelques semaines.

En matiere d'assurance sociale contre la maladie, citons que la
revision de la loi federate sur l'assurance en cas de maladie et d'acci-
dents du 13 juin 1911 va entrer prochainement dans une phase decisive.

Le Departement federal de l'economie publique a nomme une
nouvelle commission federate d'experts ou sont representee les caisses-
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maladie, les medecins, les pharmaciens, les höpitaux et les cliniques,
les employeurs, les employes, les societes privees d'assurances, les
associations feminines, les institutions sociales ainsi que les autorites
föderales, cantonales et communales. La nouvelle commission d'experts
aura sa premiere seance au debut du mois de novembre; eile aura a

examiner un tout nouveau projet de loi prepare par 1'Office federal
des assurances sociales.

Yu revolution defavorable des risques, la Caisse nationale suisse

d'assurance en cas d'accidents ä Lucerne a l'intention de modifier
ses tarifs ä partir du 1er janvier 1953 pour les accidents non pro-
fessionnels.

III. Assurance privee sur la vie

Ces dernieres annees, la possibility d'offrir une assurance sur la
vie avec un pouvoir d'achat garanti a ete parfois discutee, mais tou-
jours avec le resultat que des desirs formules dans cette direction ne

peuvent pas etre concilies avec les principes de securite qui ont tou-
jours ete ä l'honneur et continueront - esperons-le - a l'etre aupres
des entreprises d'assurances sur la vie. Soulignons les considerations
tres pertinentes que le Bureau federal des assurances a enoncees a ce

propos dans son rapport sur l'annee 1950.

Les societes suisses d'assurances sur la vie ont revise leurs
dispositions concernant la couverture du risque d'aviation, en ce sens

que quelques clauses restreignant leurs responsabilites ont pu etre

supprimees, vu la nouvelle legislation relative a la navigation aerienne.

Quant aux institutions privees de prevoyance, il semble qu'au-
jourd'hui on reconnaisse un peu partout que, pour pouvoir subsister,
elles doivent en principe etre affiliees ä une societe d'assurances sur
la vie ou etre controlees par un actuaire conscient de ses responsabilites.

II est interessant de relever qu'en Hollande une loi concernant
la surveillance par l'Etat des caisses de pension et des institutions
d'assurances semblables entrera prochainement en vigueur.
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Jahresrechnung 1952

Einnahmen.

Er. 38 234.50
» 11 227.15
» 963.64
» 1 385.08

Er. 51 810.37

Aktivsaldo am 31. Dezember 1951

Mitgliederbeiträge 9
Zinsen
Erlös aus den «Mitteilungen» und Verschiedenes

Total der Einnahmen

Ausgaben

Druckkosten des 52. Bandes (Hefte 1 und 2) der

«Mitteilungen» Er. 5 986.95
Verschiedene Beiträge » 206.—
Bibliothek » 161.70
Verwaltungskosten, einschliesslich Jahresversammlung » 2 070.07

Total der Ausgaben Er. 8 424.72

Aktivsaldo am 31. Dezember 1952 Fr. 43 385.65

*) Ohne die Beitrage an das Comitö Permanent, da die Vereinigung fur diesen
Posten nur als Zahlstelle zu betrachten ist.

Basel, den 31. Dezember 1952. Der Quästor:
E. Zwinggi

Die unterzeichneten Bechnungsrevisoren haben anhand der ihnen
zur Verfügung gestellten Unterlagen die Bechnung der Vereinigung
schweizerischer Versicherungsmathematiker über das Jahr 1952

geprüft und vollständig richtig befunden.

Basel, den 20. Februar 1953.

Die Bevisoren:

A. Wenk H. Brunner
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Jahresrechnung «Jubiläumsfonds» 1952

Einnahmen

Aktivsaldo am 31. Dezember 1951

Zinsen
Fr.

»

16 373.55
504.78

Total der Einnahmen Fr. 16 878.33

Ausgaben

Steuern und Spesen Fr. 39.03

Total der Ausgaben Fr. 39.03

Aktivsaldo am 31. Dezember 1952 Fr. 16 839.30

Basel, den 31. Dezember 1952.

Der Quästor:
E. Zwinggi

Die unterzeichneten Bechnungsrevisoren haben anhand der ihnen

zur Verfügung gestellten Unterlagen die Bechnung des «Jubiläumsfonds»
der Vereinigung schweizerischer Versicherungsmathematiker über das

Jahr 1952 geprüft und vollständig richtig befunden.

Basel, den 20. Februar 1953.

Die Bevisoren:

A. Wenk H. Brunner
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